
Le CESE a adopté son avis "L'agriculture urbaine: un outil
déterminant pour des villes durables"

VIE DE L'ASSEMBLÉE 
PUBLIÉE LE 12/06/2019

Saisine liée :  L'AGRICULTURE URBAINE : UN OUTIL DÉTERMINANT POUR DES VILLES DURABLES
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Téléchargez l'avis     Téléchargez la fiche communication

Sécurité alimentaire et climatique, santé publique et stabilité sociale sont autant de points de vulnérabilité des villes face aux enjeux de ce siècle.

En permettant aux citadins de renforcer la cohésion sociale, de s’adapter au changement climatique, de favoriser l’insertion professionnelle, de se réapproprier
l’alimentation et de comprendre l’importance de la production agricole territoriale, l’agriculture urbaine constitue un outil de choix au service de la résilience des
villes.
C’est pourquoi il est nécessaire de développer une politique ambitieuse pour soutenir les projets d’agriculture urbaine au service des transitions nécessaires pour
que nos villes restent « vivables ». Dans son avis, le CESE formule des préconisations visant à offrir des espaces à une agriculture urbaine d’intérêt général, à
accompagner les porteurs de projets et à mobiliser tous les acteurs, publics et privés, concernés.
 

L'avis a été adopté à l'unanimité avec 165 voix pour
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